
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décret no 2020-1767 du 30 décembre 2020 pris pour l’application  
du 1o du II de l’article 1408 du code général des impôts 

NOR : ECOE2033725D 

Publics concernés : les établissements mentionnés aux I et II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 
des familles, ou leurs groupements, ne se livrant pas à une exploitation ou à des opérations à caractère lucratif. 

Objet : mise en place d’un imprimé permettant aux établissements mentionnés aux I et II de l’article L. 313-12 
du code de l’action sociale et des familles, ou leurs groupements, ne se livrant pas à une exploitation ou à des 
opérations à caractère lucratif d’indiquer au service des impôts du lieu de situation des biens, avant le 1er mars de 
chaque année, la liste des locaux susceptibles de bénéficier des dispositions du 1o du II de l’article 1408 du code 
général des impôts. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret prévoit que les établissements mentionnés aux I et II de l’article L. 313-12 du code de l’action 

sociale et des familles, ou leurs groupements, ne se livrant pas à une exploitation ou à des opérations à caractère 
lucratif, doivent adresser, au service des impôts du lieu de situation des biens, avant le 1er mars de chaque année, 
la déclaration conforme au modèle établi par l’administration précisant au 1er janvier de l’année d’imposition la 
liste des locaux concernés, leur adresse et leurs caractéristiques afin que les services puissent les identifier comme 
bénéficiaires des dispositions du 1o du II de l’article 1408 du code général des impôts. 

Références : l’article 322 quinquies de l’annexe III au code général des impôts, créé par le présent décret, peut 
être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article 313-12 ; 
Vu le code général des impôts, notamment son article 1408 et l’annexe III à ce code ; 
Vu la loi no 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, notamment le 1o du B du I de l’article 16, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section II du chapitre premier du titre premier de la deuxième partie du livre premier de 
l’annexe III au code général des impôts est complétée par un article 322 quinquies ainsi rédigé : 

« Art. 322 quinquies. – Pour l’application du 1o du II de l’article 1408 du code général des impôts, les 
établissements mentionnés aux I et II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles, ou leurs 
groupements, ne se livrant pas à une exploitation ou à des opérations à caractère lucratif adressent au service des 
impôts du lieu de situation des biens, avant le 1er mars de chaque année, une déclaration conforme au modèle établi 
par l’administration précisant au 1er janvier de l’année d’imposition la liste des locaux concernés, leur adresse et 
leurs caractéristiques. » 

Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance et le ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 30 décembre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 
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http://www.legifrance.gouv.fr


Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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